
Document	d'informa�ons	clés
Objec�f : Le présent document con�ent des informa�ons essen�elles sur le produit d’inves�ssement. Il ne s’agit pas d’un document à
caractère commercial. 
Ces informa�ons vous sont fournies conformément à une obliga�on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et
quels risques, coûts, gains et pertes poten�els y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

CPR Global Silver Age - P
Société de ges�on : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de ges�on"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0012300374 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de ges�on : www.cpr-am.com  
Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informa�ons.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document d’informa�ons clés.  
CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  et réglementée par l' AMF .

Document
d'informa�ons

clés  
 

Date de produc�on du document d‘informa�ons clés : 26/09/2023.

En	quoi	consiste	ce	produit	?

Objec�fs:	

Type	 : Parts de CPR Global Silver Age, organisme de placement collec�f en
valeurs mobilières (OPCVM) cons�tué sous la forme d’un FCP.  
 
Durée	: La durée du Fonds est illimitée. La Société de ges�on peut dissoudre
le fonds par liquida�on ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classifica�on	AMF	:	Ac�ons interna�onales

En souscrivant dans CPR Global Silver Age, vous inves�ssez dans un
portefeuille nourricier de la SICAV CPR Invest - Global Silver Age - T1 EUR -
Dist. Conformément à la réglementa�on en vigueur, un FCP nourricier dé�ent
des parts ou ac�ons d'un seul autre OPC - qui prend alors la qualifica�on
d'OPC maître - et des liquidités. Sa performance pourra se différencier de
celle de son maître en raison de ses propres frais de ges�on. 
 
L'objec�f de ges�on du FCP est iden�que à celui de l'OPC maître à savoir:
surperformer les marchés boursiers mondiaux sur le long terme (cinq ans
minimum) en �rant profit de la dynamique de �tres interna�onaux associés
au vieillissement de la popula�on tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de construc�on de l'univers d'inves�ssement éligible. A �tre
indica�f, l'indice MSCI World (dividendes nets réinves�s) et, le cas échéant,
couvert entre la devise de la classe d'ac�ons et la devise du Compar�ment
sera u�lisé, à postériori, en tant que simple référence pour apprécier la
performance du portefeuille, sans contraindre sa ges�on. 
 
Poli�que d'inves�ssement du fonds maitre : Le Compar�ment inves�t un
minimum de 75 % de ses ac�fs dans des ac�ons et des �tres similaires de
tous les pays sans contraintes de capitalisa�on, et de tous les secteurs
associés au thème. Le Compar�ment peut inves�r jusqu'a 25% de son ac�f
dans des ac�ons ou des �tres similaires des pays émergents (y compris dans
des China A Shares via le Stock Connect dans la limite de 25% de son ac�f). Le
processus d'inves�ssement �ent compte d'une approche durable en excluant
certaines sociétés faisant l'objet de controverses importantes en termes
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. La société de ges�on intègre
une approche durable en excluant les sociétés suivantes : 
- les plus mauvaises notes globales ESG ; 
- les plus mauvaises notes pour les critères E, S et G spécifiques considérés
comme per�nents pour l'Economie du troisième âge ; et 
- les controverses ESG élevées. 
Au moins 90 % des ac�ons du portefeuille ont une note ESG. La société de
ges�on s'engage à faire en sorte que la note ESG du Compar�ment soit
supérieure à la note ESG de l'univers d'inves�ssement après avoir exclu au
moins 20 % des ac�ons ayant les 

pires notes selon l'approche ESG. 
 
Le compar�ment inves�t au moins 75% de ses ac�fs dans des ac�ons ou des
�tres assimilés à des ac�ons de tous pays, sans contrainte de capitalisa�on. 
Le Compar�ment peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins de
couverture, d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de portefeuille. 
 
L’OPC est géré ac�vement. L’indice est u�lisé à postériori comme indicateur
de comparaison des performances. La stratégie de ges�on est discré�onnaire
et sans contrainte rela�ve à l’indice. 
L'indice MSCI World est disponible sur le site : h�ps://www.msci.com 
 
Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance
(ESG) au sens de l’ar�cle 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publica�on
d’informa�ons en ma�ère de durabilité dans le secteur des services financiers
(dit « Règlement Disclosure »). 
 Le FCP est soumis à un risque en ma�ère de durabilité tel que défini dans le
profil de risque du prospectus. 
L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses cons�tuants en fonc�on
des caractéris�ques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas aligné
sur les caractéris�ques ESG promues par le portefeuille.

Inves�sseurs	de	détail	visés	:	Ce produit s’adresse aux inves�sseurs, qui ont
une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’inves�ssement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
inves�ssement sur la période de déten�on recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital ini�al. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la défini�on de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de
la société de ges�on www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat	et	transac�on	: Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme
indiqué dans le prospectus au prix de transac�on correspondant (valeur
d’ac�f ne�e). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de CPR
Global Silver Age.

Informa�ons	 complémentaires: Vous pouvez obtenir de plus amples
informa�ons sur ce Fonds et son maître, y compris le prospectus et les
rapports financiers, gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset
Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.
La valeur d’ac�f net du Fonds est disponible sur www.cpr-am.com.
 
Dépositaire	: CACEIS Bank. 
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Quels	sont	les	risques	et	qu’est-ce	que	cela	pourrait	me	rapporter	?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

INDICATEUR	DE	RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une
classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes poten�elles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situa�on
venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à
vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la
varia�on des performances du produit. 
 
Les demandes de souscrip�on et de rachat du Fonds maître sont centralisées
chaque jour d’établissement de la valeur liquida�ve jusqu’à  14:00.
Ce produit ne prévoyant pas de protec�on contre les aléas de marché, vous
pourriez perdre tout ou par�e de votre inves�ssement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent
influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
CPR Global Silver Age.

L’indicateur synthé�que de risque permet d’apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS	DE	PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples u�lisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situa�ons de marché extrêmes.
Ce	que	vous	ob�endrez	de	ce	produit	dépend	des	performances	futures	du	marché.	L’évolu�on	future	du	marché	est	aléatoire	et	ne	peut	être	prédite	avec
précision.

Période	de	déten�on	recommandée	:	5	ans
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios
Si	vous	sortez

après
1	an 5	ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garan�. Vous pourriez perdre tout
ou une par�e de votre inves�ssement.

Scénario	 de
tensions

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€1 430 €1 440

Rendement annuel moyen -85,7% -32,1%

Scénario
défavorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€8 490 €8 530

Rendement annuel moyen -15,1% -3,1%

Scénario
intermédiaire

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€9 810 €12 720

Rendement annuel moyen -1,9% 4,9%

Scénario
favorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€13 120 €15 600

Rendement annuel moyen 31,2% 9,3%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais
pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne �ennent pas compte de votre situa�on fiscale personnelle, qui
peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/10/2021 et  14/09/2023 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/02/2016 et  26/02/2021 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
inves�ssement entre  30/09/2013 et  28/09/2018

Que	se	passe-t-il	si	CPR	Asset	Management	n’est	pas	en	mesure	d’effectuer	les	versements	?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts dis�ncte de la Société de ges�on. En cas de défaillance de la Société de ges�on, les ac�fs
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est a�énué en
raison de la ségréga�on légale des ac�fs du dépositaire de ceux du produit.

Que	va	me	coûter	cet	inves�ssement?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le
cas, ce�e personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre inves�ssement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre inves�ssement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que
vous inves�ssez et du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustra�ons basées sur un exemple de montant
d’inves�ssement et des différentes périodes d’inves�ssement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez inves� (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
déten�on, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont inves�s.
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COÛTS	AU	FIL	DU	TEMPS
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios Si	vous	sortez	après
1	an 5	ans*

Coûts	totaux €692 €1 836

Incidence	des	coûts	annuels** 7,0% 3,2%
* Période de déten�on recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de déten�on. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de déten�on
recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8,15% avant déduc�on des coûts et de 4,93% après ce�e déduc�on.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribu�on maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant inves� / 500 EUR). Ce�e personne vous informera des coûts de
distribu�on réels.

COMPOSITION	DES	COÛTS
Coûts	ponctuels	d’entrée	ou	de	sor�e

Si	vous	sortez
après	1	an

Coûts	d’entrée
Cela comprend des coûts de distribu�on de 5,00% du montant inves�. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui vous vend
le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 500 EUR

Coûts	de	sor�e Nous ne facturons pas de coûts de sor�e pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR

Coûts	récurrents	prélevés	chaque	année

Frais	 de	 ges�on
et	 autres	 coûts
administra�fs
ou
d’exploita�on

1,90% de la valeur de votre inves�ssement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 180,69 EUR

Coûts	 de
transac�on

0,00% de la valeur de votre inves�ssement par an. Il s’agit d’une es�ma�on des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les
inves�ssements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonc�on du volume de nos achats et ventes.

0,10 EUR

Coûts	accessoires	prélevés	sous	certaines	condi�ons	spécifiques

Commissions
liées	 aux
résultats

 15,00%  de la surperformance annuelle de l'ac�f de référence   Indice de référence : MSCI World conver� en euro (DNR). . Le calcul s'applique à
chaque date de calcul de la Valeur Liquida�ve selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5
dernières années doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisa�on de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonc�on de la performance de votre inves�ssement. L'es�ma�on ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières
années. 

La	commission	de	surperformance	est	perçue	même	si	 la	performance	de	 la	part	 sur	 la	période	d'observa�on	est	néga�ve,	 tout	en	 restant
supérieure	à	la	performance	de	l'ac�f	de	référence.

10,83 EUR

Combien	de	temps	dois-je	le	conserver,	et	puis-je	re�rer	de	l’argent	de	façon	an�cipée?
Période	de	déten�on	recommandée	 : 5 ans est basée sur notre évalua�on
des caractéris�ques de risque et de rémunéra�on et des coûts du Fonds. 
 
Ce produit est conçu pour un inves�ssement à moyen terme ; vous devez être
prêt à conserver votre inves�ssement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre inves�ssement à tout moment ou le
détenir plus longtemps.  

Calendrier	des	ordres	: les ordres de rachat d'ac�ons doivent être reçus avant
12:00 France heure le Jour d'évalua�on. Veuillez vous reporter au prospectus
CPR Global Silver Age pour plus de détails concernant les rachats.

Autres	informa�ons	per�nentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informa�ons clés
pour l’inves�sseur, les avis aux inves�sseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’informa�on rela�fs au Fonds, y compris les diverses
poli�ques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpr-am.com. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de
la Société de ges�on. 
 
Lorsque ce produit est u�lisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisa�on, les informa�ons
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont
pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclama�on et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise
d’assurance sont présentées dans le document d’informa�ons clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou cour�er ou tout autre
intermédiaire d’assurance conformément à son obliga�on légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du
Fonds au cours des 10 dernières années sur www.cpr-am.com.
 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpr-am.com.

Comment	puis-je	formuler	une	réclama�on?
Si vous avez des réclama�ons, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur,
75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à client.servicing@cpr-am.com

Dans le cas d’une réclama�on, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explica�on de votre réclama�on. Vous trouverez davantage
d’informa�ons sur notre site Internet www.cpr-am.com. 
Si vous avez une réclama�on au sujet de la personne qui vous a conseillé ce
produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir
toutes les informa�ons concernant la démarche à suivre pour faire une
réclama�on.
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Document	d'informa�ons	clés
Objec�f : Le présent document con�ent des informa�ons essen�elles sur le produit d’inves�ssement. Il ne s’agit pas d’un document à
caractère commercial. 
Ces informa�ons vous sont fournies conformément à une obliga�on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et
quels risques, coûts, gains et pertes poten�els y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

CPR Global Silver Age - I
Société de ges�on : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de ges�on"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0012300382 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de ges�on : www.cpr-am.com  
Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informa�ons.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document d’informa�ons clés.  
CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  et réglementée par l' AMF .
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Date de produc�on du document d‘informa�ons clés : 26/09/2023.

En	quoi	consiste	ce	produit	?

Objec�fs:	

Type	 : Parts de CPR Global Silver Age, organisme de placement collec�f en
valeurs mobilières (OPCVM) cons�tué sous la forme d’un FCP.  
 
Durée	: La durée du Fonds est illimitée. La Société de ges�on peut dissoudre
le fonds par liquida�on ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classifica�on	AMF	:	Ac�ons interna�onales

En souscrivant dans CPR Global Silver Age, vous inves�ssez dans un
portefeuille nourricier de la SICAV CPR Invest - Global Silver Age - T1 EUR -
Dist. Conformément à la réglementa�on en vigueur, un FCP nourricier dé�ent
des parts ou ac�ons d'un seul autre OPC - qui prend alors la qualifica�on
d'OPC maître - et des liquidités. Sa performance pourra se différencier de
celle de son maître en raison de ses propres frais de ges�on. 
 
L'objec�f de ges�on du FCP est iden�que à celui de l'OPC maître à savoir:
surperformer les marchés boursiers mondiaux sur le long terme (cinq ans
minimum) en �rant profit de la dynamique de �tres interna�onaux associés
au vieillissement de la popula�on tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de construc�on de l'univers d'inves�ssement éligible. A �tre
indica�f, l'indice MSCI World (dividendes nets réinves�s) et, le cas échéant,
couvert entre la devise de la classe d'ac�ons et la devise du Compar�ment
sera u�lisé, à postériori, en tant que simple référence pour apprécier la
performance du portefeuille, sans contraindre sa ges�on. 
 
Poli�que d'inves�ssement du fonds maitre : Le Compar�ment inves�t un
minimum de 75 % de ses ac�fs dans des ac�ons et des �tres similaires de
tous les pays sans contraintes de capitalisa�on, et de tous les secteurs
associés au thème. Le Compar�ment peut inves�r jusqu'a 25% de son ac�f
dans des ac�ons ou des �tres similaires des pays émergents (y compris dans
des China A Shares via le Stock Connect dans la limite de 25% de son ac�f). Le
processus d'inves�ssement �ent compte d'une approche durable en excluant
certaines sociétés faisant l'objet de controverses importantes en termes
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. La société de ges�on intègre
une approche durable en excluant les sociétés suivantes : 
- les plus mauvaises notes globales ESG ; 
- les plus mauvaises notes pour les critères E, S et G spécifiques considérés
comme per�nents pour l'Economie du troisième âge ; et 
- les controverses ESG élevées. 
Au moins 90 % des ac�ons du portefeuille ont une note ESG. La société de
ges�on s'engage à faire en sorte que la note ESG du Compar�ment soit
supérieure à la note ESG de l'univers d'inves�ssement après avoir exclu au
moins 20 % des ac�ons ayant les 

pires notes selon l'approche ESG. 
 
Le compar�ment inves�t au moins 75% de ses ac�fs dans des ac�ons ou des
�tres assimilés à des ac�ons de tous pays, sans contrainte de capitalisa�on. 
Le Compar�ment peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins de
couverture, d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de portefeuille. 
 
L’OPC est géré ac�vement. L’indice est u�lisé à postériori comme indicateur
de comparaison des performances. La stratégie de ges�on est discré�onnaire
et sans contrainte rela�ve à l’indice. 
L'indice MSCI World est disponible sur le site : h�ps://www.msci.com 
 
Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance
(ESG) au sens de l’ar�cle 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publica�on
d’informa�ons en ma�ère de durabilité dans le secteur des services financiers
(dit « Règlement Disclosure »). 
 Le FCP est soumis à un risque en ma�ère de durabilité tel que défini dans le
profil de risque du prospectus. 
L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses cons�tuants en fonc�on
des caractéris�ques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas aligné
sur les caractéris�ques ESG promues par le portefeuille.

Inves�sseurs	de	détail	visés	:	Ce produit s’adresse aux inves�sseurs, qui ont
une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’inves�ssement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
inves�ssement sur la période de déten�on recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital ini�al. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la défini�on de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de
la société de ges�on www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat	et	transac�on	: Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme
indiqué dans le prospectus au prix de transac�on correspondant (valeur
d’ac�f ne�e). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de CPR
Global Silver Age.

Informa�ons	 complémentaires: Vous pouvez obtenir de plus amples
informa�ons sur ce Fonds et son maître, y compris le prospectus et les
rapports financiers, gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset
Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.
La valeur d’ac�f net du Fonds est disponible sur www.cpr-am.com.
 
Dépositaire	: CACEIS Bank. 
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Quels	sont	les	risques	et	qu’est-ce	que	cela	pourrait	me	rapporter	?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

INDICATEUR	DE	RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une
classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes poten�elles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situa�on
venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à
vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la
varia�on des performances du produit. 
 
Les demandes de souscrip�on et de rachat du Fonds maître sont centralisées
chaque jour d’établissement de la valeur liquida�ve jusqu’à  14:00.
Ce produit ne prévoyant pas de protec�on contre les aléas de marché, vous
pourriez perdre tout ou par�e de votre inves�ssement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent
influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
CPR Global Silver Age.

L’indicateur synthé�que de risque permet d’apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS	DE	PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples u�lisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situa�ons de marché extrêmes.
Ce	que	vous	ob�endrez	de	ce	produit	dépend	des	performances	futures	du	marché.	L’évolu�on	future	du	marché	est	aléatoire	et	ne	peut	être	prédite	avec
précision.

Période	de	déten�on	recommandée	:	5	ans
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios
Si	vous	sortez

après
1	an 5	ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garan�. Vous pourriez perdre tout
ou une par�e de votre inves�ssement.

Scénario	 de
tensions

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€1 460 €1 470

Rendement annuel moyen -85,4% -31,9%

Scénario
défavorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€8 740 €8 830

Rendement annuel moyen -12,6% -2,5%

Scénario
intermédiaire

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€10 110 €13 500

Rendement annuel moyen 1,1% 6,2%

Scénario
favorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€13 500 €16 590

Rendement annuel moyen 35,0% 10,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais
pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne �ennent pas compte de votre situa�on fiscale personnelle, qui
peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/10/2021 et  14/09/2023 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/02/2016 et  26/02/2021 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
inves�ssement entre  30/09/2013 et  28/09/2018

Que	se	passe-t-il	si	CPR	Asset	Management	n’est	pas	en	mesure	d’effectuer	les	versements	?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts dis�ncte de la Société de ges�on. En cas de défaillance de la Société de ges�on, les ac�fs
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est a�énué en
raison de la ségréga�on légale des ac�fs du dépositaire de ceux du produit.

Que	va	me	coûter	cet	inves�ssement?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le
cas, ce�e personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre inves�ssement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre inves�ssement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que
vous inves�ssez et du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustra�ons basées sur un exemple de montant
d’inves�ssement et des différentes périodes d’inves�ssement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez inves� (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
déten�on, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont inves�s.
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COÛTS	AU	FIL	DU	TEMPS
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios Si	vous	sortez	après
1	an 5	ans*

Coûts	totaux €426 €1 199

Incidence	des	coûts	annuels** 4,3% 2,0%
* Période de déten�on recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de déten�on. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de déten�on
recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8,22% avant déduc�on des coûts et de 6,19% après ce�e déduc�on.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribu�on maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (3,00% du montant inves� / 300 EUR). Ce�e personne vous informera des coûts de
distribu�on réels.

COMPOSITION	DES	COÛTS
Coûts	ponctuels	d’entrée	ou	de	sor�e

Si	vous	sortez
après	1	an

Coûts	d’entrée
Cela comprend des coûts de distribu�on de 3,00% du montant inves�. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui vous vend
le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 300 EUR

Coûts	de	sor�e Nous ne facturons pas de coûts de sor�e pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR

Coûts	récurrents	prélevés	chaque	année

Frais	 de	 ges�on
et	 autres	 coûts
administra�fs
ou
d’exploita�on

1,15% de la valeur de votre inves�ssement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 111,74 EUR

Coûts	 de
transac�on

0,00% de la valeur de votre inves�ssement par an. Il s’agit d’une es�ma�on des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les
inves�ssements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonc�on du volume de nos achats et ventes.

0,10 EUR

Coûts	accessoires	prélevés	sous	certaines	condi�ons	spécifiques

Commissions
liées	 aux
résultats

 15,00%  de la surperformance annuelle de l'ac�f de référence   Indice de référence : MSCI World conver� en euro (DNR). . Le calcul s'applique à
chaque date de calcul de la Valeur Liquida�ve selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5
dernières années doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisa�on de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonc�on de la performance de votre inves�ssement. L'es�ma�on ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières
années. 

La	commission	de	surperformance	est	perçue	même	si	 la	performance	de	 la	part	 sur	 la	période	d'observa�on	est	néga�ve,	 tout	en	 restant
supérieure	à	la	performance	de	l'ac�f	de	référence.

14,07 EUR

Combien	de	temps	dois-je	le	conserver,	et	puis-je	re�rer	de	l’argent	de	façon	an�cipée?
Période	de	déten�on	recommandée	 : 5 ans est basée sur notre évalua�on
des caractéris�ques de risque et de rémunéra�on et des coûts du Fonds. 
 
Ce produit est conçu pour un inves�ssement à moyen terme ; vous devez être
prêt à conserver votre inves�ssement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre inves�ssement à tout moment ou le
détenir plus longtemps.  

Calendrier	des	ordres	: les ordres de rachat d'ac�ons doivent être reçus avant
12:00 France heure le Jour d'évalua�on. Veuillez vous reporter au prospectus
CPR Global Silver Age pour plus de détails concernant les rachats.

Autres	informa�ons	per�nentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informa�ons clés
pour l’inves�sseur, les avis aux inves�sseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’informa�on rela�fs au Fonds, y compris les diverses
poli�ques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpr-am.com. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de
la Société de ges�on. 
 
Lorsque ce produit est u�lisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisa�on, les informa�ons
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont
pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclama�on et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise
d’assurance sont présentées dans le document d’informa�ons clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou cour�er ou tout autre
intermédiaire d’assurance conformément à son obliga�on légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du
Fonds au cours des 10 dernières années sur www.cpr-am.com.
 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpr-am.com.

Comment	puis-je	formuler	une	réclama�on?
Si vous avez des réclama�ons, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur,
75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à client.servicing@cpr-am.com

Dans le cas d’une réclama�on, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explica�on de votre réclama�on. Vous trouverez davantage
d’informa�ons sur notre site Internet www.cpr-am.com. 
Si vous avez une réclama�on au sujet de la personne qui vous a conseillé ce
produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir
toutes les informa�ons concernant la démarche à suivre pour faire une
réclama�on.
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Document	d'informa�ons	clés
Objec�f : Le présent document con�ent des informa�ons essen�elles sur le produit d’inves�ssement. Il ne s’agit pas d’un document à
caractère commercial. 
Ces informa�ons vous sont fournies conformément à une obliga�on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et
quels risques, coûts, gains et pertes poten�els y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

CPR Global Silver Age - E
Société de ges�on : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de ges�on"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0012844140 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de ges�on : www.cpr-am.com  
Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informa�ons.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document d’informa�ons clés.  
CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  et réglementée par l' AMF .

Document
d'informa�ons

clés  
 

Date de produc�on du document d‘informa�ons clés : 26/09/2023.

En	quoi	consiste	ce	produit	?

Objec�fs:	

Type	 : Parts de CPR Global Silver Age, organisme de placement collec�f en
valeurs mobilières (OPCVM) cons�tué sous la forme d’un FCP.  
 
Durée	: La durée du Fonds est illimitée. La Société de ges�on peut dissoudre
le fonds par liquida�on ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classifica�on	AMF	:	Ac�ons interna�onales

En souscrivant dans CPR Global Silver Age, vous inves�ssez dans un
portefeuille nourricier de la SICAV CPR Invest - Global Silver Age - T1 EUR -
Dist. Conformément à la réglementa�on en vigueur, un FCP nourricier dé�ent
des parts ou ac�ons d'un seul autre OPC - qui prend alors la qualifica�on
d'OPC maître - et des liquidités. Sa performance pourra se différencier de
celle de son maître en raison de ses propres frais de ges�on. 
 
L'objec�f de ges�on du FCP est iden�que à celui de l'OPC maître à savoir:
surperformer les marchés boursiers mondiaux sur le long terme (cinq ans
minimum) en �rant profit de la dynamique de �tres interna�onaux associés
au vieillissement de la popula�on tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de construc�on de l'univers d'inves�ssement éligible. A �tre
indica�f, l'indice MSCI World (dividendes nets réinves�s) et, le cas échéant,
couvert entre la devise de la classe d'ac�ons et la devise du Compar�ment
sera u�lisé, à postériori, en tant que simple référence pour apprécier la
performance du portefeuille, sans contraindre sa ges�on. 
 
Poli�que d'inves�ssement du fonds maitre : Le Compar�ment inves�t un
minimum de 75 % de ses ac�fs dans des ac�ons et des �tres similaires de
tous les pays sans contraintes de capitalisa�on, et de tous les secteurs
associés au thème. Le Compar�ment peut inves�r jusqu'a 25% de son ac�f
dans des ac�ons ou des �tres similaires des pays émergents (y compris dans
des China A Shares via le Stock Connect dans la limite de 25% de son ac�f). Le
processus d'inves�ssement �ent compte d'une approche durable en excluant
certaines sociétés faisant l'objet de controverses importantes en termes
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. La société de ges�on intègre
une approche durable en excluant les sociétés suivantes : 
- les plus mauvaises notes globales ESG ; 
- les plus mauvaises notes pour les critères E, S et G spécifiques considérés
comme per�nents pour l'Economie du troisième âge ; et 
- les controverses ESG élevées. 
Au moins 90 % des ac�ons du portefeuille ont une note ESG. La société de
ges�on s'engage à faire en sorte que la note ESG du Compar�ment soit
supérieure à la note ESG de l'univers d'inves�ssement après avoir exclu au
moins 20 % des ac�ons ayant les 
pires notes selon l'approche ESG. 

 
Le compar�ment inves�t au moins 75% de ses ac�fs dans des ac�ons ou des
�tres assimilés à des ac�ons de tous pays, sans contrainte de capitalisa�on. 
Le Compar�ment peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins de
couverture, d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de portefeuille. 
 
L’OPC est géré ac�vement. L’indice est u�lisé à postériori comme indicateur
de comparaison des performances. La stratégie de ges�on est discré�onnaire
et sans contrainte rela�ve à l’indice. 
L'indice MSCI World est disponible sur le site : h�ps://www.msci.com 
 
Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance
(ESG) au sens de l’ar�cle 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publica�on
d’informa�ons en ma�ère de durabilité dans le secteur des services financiers
(dit « Règlement Disclosure »). 
 Le FCP est soumis à un risque en ma�ère de durabilité tel que défini dans le
profil de risque du prospectus. 
L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses cons�tuants en fonc�on
des caractéris�ques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas aligné
sur les caractéris�ques ESG promues par le portefeuille.

Inves�sseurs	de	détail	visés	:	Ce produit s’adresse aux inves�sseurs, qui ont
une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’inves�ssement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
inves�ssement sur la période de déten�on recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital ini�al. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la défini�on de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de
la société de ges�on www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat	et	transac�on	: Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme
indiqué dans le prospectus au prix de transac�on correspondant (valeur
d’ac�f ne�e). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de CPR
Global Silver Age.

Poli�que	 de	 distribu�on	 : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-
distribu�on, les revenus de l’inves�ssement sont réinves�s.

Informa�ons	 complémentaires: Vous pouvez obtenir de plus amples
informa�ons sur ce Fonds et son maître, y compris le prospectus et les
rapports financiers, gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset
Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.
La valeur d’ac�f net du Fonds est disponible sur www.cpr-am.com.
 
Dépositaire	: CACEIS Bank. 
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Quels	sont	les	risques	et	qu’est-ce	que	cela	pourrait	me	rapporter	?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

INDICATEUR	DE	RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une
classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes poten�elles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situa�on
venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à
vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la
varia�on des performances du produit. 
 
Les demandes de souscrip�on et de rachat du Fonds maître sont centralisées
chaque jour d’établissement de la valeur liquida�ve jusqu’à  14:00.
Ce produit ne prévoyant pas de protec�on contre les aléas de marché, vous
pourriez perdre tout ou par�e de votre inves�ssement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent
influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
CPR Global Silver Age.

L’indicateur synthé�que de risque permet d’apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS	DE	PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples u�lisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situa�ons de marché extrêmes.
Ce	que	vous	ob�endrez	de	ce	produit	dépend	des	performances	futures	du	marché.	L’évolu�on	future	du	marché	est	aléatoire	et	ne	peut	être	prédite	avec
précision.

Période	de	déten�on	recommandée	:	5	ans
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios
Si	vous	sortez

après
1	an 5	ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garan�. Vous pourriez perdre tout
ou une par�e de votre inves�ssement.

Scénario	 de
tensions

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€1 510 €1 520

Rendement annuel moyen -84,9% -31,4%

Scénario
défavorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€8 920 €8 900

Rendement annuel moyen -10,8% -2,3%

Scénario
intermédiaire

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€10 270 €13 070

Rendement annuel moyen 2,7% 5,5%

Scénario
favorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€13 800 €16 240

Rendement annuel moyen 38,0% 10,2%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais
pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne �ennent pas compte de votre situa�on fiscale personnelle, qui
peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/10/2021 et  14/09/2023 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/02/2016 et  26/02/2021 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
inves�ssement entre  30/09/2013 et  28/09/2018

Que	se	passe-t-il	si	CPR	Asset	Management	n’est	pas	en	mesure	d’effectuer	les	versements	?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts dis�ncte de la Société de ges�on. En cas de défaillance de la Société de ges�on, les ac�fs
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est a�énué en
raison de la ségréga�on légale des ac�fs du dépositaire de ceux du produit.

Que	va	me	coûter	cet	inves�ssement?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le
cas, ce�e personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre inves�ssement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre inves�ssement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que
vous inves�ssez et du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustra�ons basées sur un exemple de montant
d’inves�ssement et des différentes périodes d’inves�ssement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez inves� (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
déten�on, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont inves�s.
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COÛTS	AU	FIL	DU	TEMPS
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios Si	vous	sortez	après
1	an 5	ans*

Coûts	totaux €250 €1 717

Incidence	des	coûts	annuels** 2,5% 2,6%
* Période de déten�on recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de déten�on. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de déten�on
recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8,14% avant déduc�on des coûts et de 5,50% après ce�e déduc�on.
Nous ne facturons pas de frais d’entrée

COMPOSITION	DES	COÛTS
Coûts	ponctuels	d’entrée	ou	de	sor�e

Si	vous	sortez
après	1	an

Coûts	d’entrée Nous ne facturons pas de coûts d’entrée. Jusqu’à 0 EUR

Coûts	de	sor�e Nous ne facturons pas de coûts de sor�e pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR

Coûts	récurrents	prélevés	chaque	année

Frais	 de	 ges�on
et	 autres	 coûts
administra�fs
ou
d’exploita�on

2,40% de la valeur de votre inves�ssement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 240,20 EUR

Coûts	 de
transac�on

0,00% de la valeur de votre inves�ssement par an. Il s’agit d’une es�ma�on des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les
inves�ssements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonc�on du volume de nos achats et ventes.

0,10 EUR

Coûts	accessoires	prélevés	sous	certaines	condi�ons	spécifiques

Commissions
liées	 aux
résultats

 15,00%  de la surperformance annuelle de l'ac�f de référence   Indice de référence : MSCI World conver� en euro (DNR). . Le calcul s'applique à
chaque date de calcul de la Valeur Liquida�ve selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5
dernières années doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisa�on de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonc�on de la performance de votre inves�ssement. L'es�ma�on ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières
années. 

La	commission	de	surperformance	est	perçue	même	si	 la	performance	de	 la	part	 sur	 la	période	d'observa�on	est	néga�ve,	 tout	en	 restant
supérieure	à	la	performance	de	l'ac�f	de	référence.

9,60 EUR

Combien	de	temps	dois-je	le	conserver,	et	puis-je	re�rer	de	l’argent	de	façon	an�cipée?
Période	de	déten�on	recommandée	 : 5 ans est basée sur notre évalua�on
des caractéris�ques de risque et de rémunéra�on et des coûts du Fonds. 
 
Ce produit est conçu pour un inves�ssement à moyen terme ; vous devez être
prêt à conserver votre inves�ssement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre inves�ssement à tout moment ou le
détenir plus longtemps.  

Calendrier	des	ordres	: les ordres de rachat d'ac�ons doivent être reçus avant
12:00 France heure le Jour d'évalua�on. Veuillez vous reporter au prospectus
CPR Global Silver Age pour plus de détails concernant les rachats.

Autres	informa�ons	per�nentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informa�ons clés
pour l’inves�sseur, les avis aux inves�sseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’informa�on rela�fs au Fonds, y compris les diverses
poli�ques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpr-am.com. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de
la Société de ges�on. 
 
Lorsque ce produit est u�lisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisa�on, les informa�ons
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont
pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclama�on et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise
d’assurance sont présentées dans le document d’informa�ons clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou cour�er ou tout autre
intermédiaire d’assurance conformément à son obliga�on légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du
Fonds au cours des 10 dernières années sur www.cpr-am.com.
 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpr-am.com.

Comment	puis-je	formuler	une	réclama�on?
Si vous avez des réclama�ons, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur,
75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à client.servicing@cpr-am.com

Dans le cas d’une réclama�on, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explica�on de votre réclama�on. Vous trouverez davantage
d’informa�ons sur notre site Internet www.cpr-am.com. 
Si vous avez une réclama�on au sujet de la personne qui vous a conseillé ce
produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir
toutes les informa�ons concernant la démarche à suivre pour faire une
réclama�on.
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Document	d'informa�ons	clés
Objec�f : Le présent document con�ent des informa�ons essen�elles sur le produit d’inves�ssement. Il ne s’agit pas d’un document à
caractère commercial. 
Ces informa�ons vous sont fournies conformément à une obliga�on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et
quels risques, coûts, gains et pertes poten�els y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

CPR Global Silver Age - L
Société de ges�on : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de ges�on"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013414067 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de ges�on : www.cpr-am.com  
Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informa�ons.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document d’informa�ons clés.  
CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  et réglementée par l' AMF .

Document
d'informa�ons

clés  
 

Date de produc�on du document d‘informa�ons clés : 26/09/2023.

En	quoi	consiste	ce	produit	?

Objec�fs:	

Type	 : Parts de CPR Global Silver Age, organisme de placement collec�f en
valeurs mobilières (OPCVM) cons�tué sous la forme d’un FCP.  
 
Durée	: La durée du Fonds est illimitée. La Société de ges�on peut dissoudre
le fonds par liquida�on ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classifica�on	AMF	:	Ac�ons interna�onales

En souscrivant dans CPR Global Silver Age, vous inves�ssez dans un
portefeuille nourricier de la SICAV CPR Invest - Global Silver Age - T1 EUR -
Dist. Conformément à la réglementa�on en vigueur, un FCP nourricier dé�ent
des parts ou ac�ons d'un seul autre OPC - qui prend alors la qualifica�on
d'OPC maître - et des liquidités. Sa performance pourra se différencier de
celle de son maître en raison de ses propres frais de ges�on. 
 
L'objec�f de ges�on du FCP est iden�que à celui de l'OPC maître à savoir:
surperformer les marchés boursiers mondiaux sur le long terme (cinq ans
minimum) en �rant profit de la dynamique de �tres interna�onaux associés
au vieillissement de la popula�on tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de construc�on de l'univers d'inves�ssement éligible. A �tre
indica�f, l'indice MSCI World (dividendes nets réinves�s) et, le cas échéant,
couvert entre la devise de la classe d'ac�ons et la devise du Compar�ment
sera u�lisé, à postériori, en tant que simple référence pour apprécier la
performance du portefeuille, sans contraindre sa ges�on. 
 
Poli�que d'inves�ssement du fonds maitre : Le Compar�ment inves�t un
minimum de 75 % de ses ac�fs dans des ac�ons et des �tres similaires de
tous les pays sans contraintes de capitalisa�on, et de tous les secteurs
associés au thème. Le Compar�ment peut inves�r jusqu'a 25% de son ac�f
dans des ac�ons ou des �tres similaires des pays émergents (y compris dans
des China A Shares via le Stock Connect dans la limite de 25% de son ac�f). Le
processus d'inves�ssement �ent compte d'une approche durable en excluant
certaines sociétés faisant l'objet de controverses importantes en termes
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. La société de ges�on intègre
une approche durable en excluant les sociétés suivantes : 
- les plus mauvaises notes globales ESG ; 
- les plus mauvaises notes pour les critères E, S et G spécifiques considérés
comme per�nents pour l'Economie du troisième âge ; et 
- les controverses ESG élevées. 
Au moins 90 % des ac�ons du portefeuille ont une note ESG. La société de
ges�on s'engage à faire en sorte que la note ESG du Compar�ment soit
supérieure à la note ESG de l'univers d'inves�ssement après avoir exclu au
moins 20 % des ac�ons ayant les 
pires notes selon l'approche ESG. 

 
Le compar�ment inves�t au moins 75% de ses ac�fs dans des ac�ons ou des
�tres assimilés à des ac�ons de tous pays, sans contrainte de capitalisa�on. 
Le Compar�ment peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins de
couverture, d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de portefeuille. 
 
L’OPC est géré ac�vement. L’indice est u�lisé à postériori comme indicateur
de comparaison des performances. La stratégie de ges�on est discré�onnaire
et sans contrainte rela�ve à l’indice. 
L'indice MSCI World est disponible sur le site : h�ps://www.msci.com 
 
Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance
(ESG) au sens de l’ar�cle 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publica�on
d’informa�ons en ma�ère de durabilité dans le secteur des services financiers
(dit « Règlement Disclosure »). 
 Le FCP est soumis à un risque en ma�ère de durabilité tel que défini dans le
profil de risque du prospectus. 
L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses cons�tuants en fonc�on
des caractéris�ques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas aligné
sur les caractéris�ques ESG promues par le portefeuille.

Inves�sseurs	de	détail	visés	:	Ce produit s’adresse aux inves�sseurs, qui ont
une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’inves�ssement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
inves�ssement sur la période de déten�on recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital ini�al. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la défini�on de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de
la société de ges�on www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat	et	transac�on	: Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme
indiqué dans le prospectus au prix de transac�on correspondant (valeur
d’ac�f ne�e). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de CPR
Global Silver Age.

Poli�que	 de	 distribu�on	 : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-
distribu�on, les revenus de l’inves�ssement sont réinves�s.

Informa�ons	 complémentaires: Vous pouvez obtenir de plus amples
informa�ons sur ce Fonds et son maître, y compris le prospectus et les
rapports financiers, gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset
Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.
La valeur d’ac�f net du Fonds est disponible sur www.cpr-am.com.
 
Dépositaire	: CACEIS Bank. 
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Quels	sont	les	risques	et	qu’est-ce	que	cela	pourrait	me	rapporter	?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

INDICATEUR	DE	RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une
classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes poten�elles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situa�on
venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à
vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la
varia�on des performances du produit. 
 
Les demandes de souscrip�on et de rachat du Fonds maître sont centralisées
chaque jour d’établissement de la valeur liquida�ve jusqu’à  14:00.
Ce produit ne prévoyant pas de protec�on contre les aléas de marché, vous
pourriez perdre tout ou par�e de votre inves�ssement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent
influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
CPR Global Silver Age.

L’indicateur synthé�que de risque permet d’apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS	DE	PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples u�lisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situa�ons de marché extrêmes.
Ce	que	vous	ob�endrez	de	ce	produit	dépend	des	performances	futures	du	marché.	L’évolu�on	future	du	marché	est	aléatoire	et	ne	peut	être	prédite	avec
précision.

Période	de	déten�on	recommandée	:	5	ans
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios
Si	vous	sortez

après
1	an 5	ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garan�. Vous pourriez perdre tout
ou une par�e de votre inves�ssement.

Scénario	 de
tensions

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€1 420 €1 430

Rendement annuel moyen -85,8% -32,2%

Scénario
défavorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€8 500 €8 520

Rendement annuel moyen -15,0% -3,2%

Scénario
intermédiaire

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€9 960 €13 030

Rendement annuel moyen -0,4% 5,4%

Scénario
favorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€13 180 €16 170

Rendement annuel moyen 31,8% 10,1%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais
pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne �ennent pas compte de votre situa�on fiscale personnelle, qui
peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/10/2021 et  14/09/2023 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  31/12/2013 et  31/12/2018 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
inves�ssement entre  30/09/2013 et  28/09/2018

Que	se	passe-t-il	si	CPR	Asset	Management	n’est	pas	en	mesure	d’effectuer	les	versements	?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts dis�ncte de la Société de ges�on. En cas de défaillance de la Société de ges�on, les ac�fs
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est a�énué en
raison de la ségréga�on légale des ac�fs du dépositaire de ceux du produit.

Que	va	me	coûter	cet	inves�ssement?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le
cas, ce�e personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre inves�ssement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre inves�ssement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que
vous inves�ssez et du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustra�ons basées sur un exemple de montant
d’inves�ssement et des différentes périodes d’inves�ssement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez inves� (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
déten�on, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont inves�s.
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COÛTS	AU	FIL	DU	TEMPS
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios Si	vous	sortez	après
1	an 5	ans*

Coûts	totaux €681 €1 788

Incidence	des	coûts	annuels** 6,9% 3,1%
* Période de déten�on recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de déten�on. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de déten�on
recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8,55% avant déduc�on des coûts et de 5,44% après ce�e déduc�on.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribu�on maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant inves� / 500 EUR). Ce�e personne vous informera des coûts de
distribu�on réels.

COMPOSITION	DES	COÛTS
Coûts	ponctuels	d’entrée	ou	de	sor�e

Si	vous	sortez
après	1	an

Coûts	d’entrée
Cela comprend des coûts de distribu�on de 5,00% du montant inves�. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui vous vend
le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 500 EUR

Coûts	de	sor�e Nous ne facturons pas de coûts de sor�e pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR

Coûts	récurrents	prélevés	chaque	année

Frais	 de	 ges�on
et	 autres	 coûts
administra�fs
ou
d’exploita�on

1,90% de la valeur de votre inves�ssement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 180,69 EUR

Coûts	 de
transac�on

0,00% de la valeur de votre inves�ssement par an. Il s’agit d’une es�ma�on des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les
inves�ssements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonc�on du volume de nos achats et ventes.

0,10 EUR

Coûts	accessoires	prélevés	sous	certaines	condi�ons	spécifiques

Commissions
liées	 aux
résultats

 15,00%  de la surperformance annuelle de l'ac�f de référence   Indice de référence : MSCI World conver� en euro (DNR). . Le calcul s'applique à
chaque date de calcul de la Valeur Liquida�ve selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5
dernières années doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisa�on de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonc�on de la performance de votre inves�ssement. L'es�ma�on ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières
années. 

La	commission	de	surperformance	est	perçue	même	si	 la	performance	de	 la	part	 sur	 la	période	d'observa�on	est	néga�ve,	 tout	en	 restant
supérieure	à	la	performance	de	l'ac�f	de	référence.

0,00 EUR

Combien	de	temps	dois-je	le	conserver,	et	puis-je	re�rer	de	l’argent	de	façon	an�cipée?
Période	de	déten�on	recommandée	 : 5 ans est basée sur notre évalua�on
des caractéris�ques de risque et de rémunéra�on et des coûts du Fonds. 
 
Ce produit est conçu pour un inves�ssement à moyen terme ; vous devez être
prêt à conserver votre inves�ssement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre inves�ssement à tout moment ou le
détenir plus longtemps.  

Calendrier	des	ordres	: les ordres de rachat d'ac�ons doivent être reçus avant
12:00 France heure le Jour d'évalua�on. Veuillez vous reporter au prospectus
CPR Global Silver Age pour plus de détails concernant les rachats.

Autres	informa�ons	per�nentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informa�ons clés
pour l’inves�sseur, les avis aux inves�sseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’informa�on rela�fs au Fonds, y compris les diverses
poli�ques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpr-am.com. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de
la Société de ges�on. 
 
Lorsque ce produit est u�lisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisa�on, les informa�ons
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont
pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclama�on et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise
d’assurance sont présentées dans le document d’informa�ons clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou cour�er ou tout autre
intermédiaire d’assurance conformément à son obliga�on légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du
Fonds au cours des 5 dernières années sur www.cpr-am.com.
 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpr-am.com.

Comment	puis-je	formuler	une	réclama�on?
Si vous avez des réclama�ons, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur,
75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à client.servicing@cpr-am.com

Dans le cas d’une réclama�on, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explica�on de votre réclama�on. Vous trouverez davantage
d’informa�ons sur notre site Internet www.cpr-am.com. 
Si vous avez une réclama�on au sujet de la personne qui vous a conseillé ce
produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir
toutes les informa�ons concernant la démarche à suivre pour faire une
réclama�on.

Page 3 sur 3



Document	d'informa�ons	clés
Objec�f : Le présent document con�ent des informa�ons essen�elles sur le produit d’inves�ssement. Il ne s’agit pas d’un document à
caractère commercial. 
Ces informa�ons vous sont fournies conformément à une obliga�on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et
quels risques, coûts, gains et pertes poten�els y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

CPR Global Silver Age - PM
Société de ges�on : CPR Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de ges�on"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013431947 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de ges�on : www.cpr-am.com  
Appelez le +33 153157000 pour de plus amples informa�ons.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  CPR ASSET MANAGEMENT  en ce qui concerne ce document d’informa�ons clés.  
CPR ASSET MANAGEMENT est agréée en  France sous le n°  et réglementée par l' AMF .

Document
d'informa�ons

clés  
 

Date de produc�on du document d‘informa�ons clés : 26/09/2023.

En	quoi	consiste	ce	produit	?

Objec�fs:	

Type	 : Parts de CPR Global Silver Age, organisme de placement collec�f en
valeurs mobilières (OPCVM) cons�tué sous la forme d’un FCP.  
 
Durée	: La durée du Fonds est illimitée. La Société de ges�on peut dissoudre
le fonds par liquida�on ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classifica�on	AMF	:	Ac�ons interna�onales

En souscrivant dans CPR Global Silver Age, vous inves�ssez dans un
portefeuille nourricier de la SICAV CPR Invest - Global Silver Age - T1 EUR -
Dist. Conformément à la réglementa�on en vigueur, un FCP nourricier dé�ent
des parts ou ac�ons d'un seul autre OPC - qui prend alors la qualifica�on
d'OPC maître - et des liquidités. Sa performance pourra se différencier de
celle de son maître en raison de ses propres frais de ges�on. 
 
L'objec�f de ges�on du FCP est iden�que à celui de l'OPC maître à savoir:
surperformer les marchés boursiers mondiaux sur le long terme (cinq ans
minimum) en �rant profit de la dynamique de �tres interna�onaux associés
au vieillissement de la popula�on tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de construc�on de l'univers d'inves�ssement éligible. A �tre
indica�f, l'indice MSCI World (dividendes nets réinves�s) et, le cas échéant,
couvert entre la devise de la classe d'ac�ons et la devise du Compar�ment
sera u�lisé, à postériori, en tant que simple référence pour apprécier la
performance du portefeuille, sans contraindre sa ges�on. 
 
Poli�que d'inves�ssement du fonds maitre : Le Compar�ment inves�t un
minimum de 75 % de ses ac�fs dans des ac�ons et des �tres similaires de
tous les pays sans contraintes de capitalisa�on, et de tous les secteurs
associés au thème. Le Compar�ment peut inves�r jusqu'a 25% de son ac�f
dans des ac�ons ou des �tres similaires des pays émergents (y compris dans
des China A Shares via le Stock Connect dans la limite de 25% de son ac�f). Le
processus d'inves�ssement �ent compte d'une approche durable en excluant
certaines sociétés faisant l'objet de controverses importantes en termes
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. La société de ges�on intègre
une approche durable en excluant les sociétés suivantes : 
- les plus mauvaises notes globales ESG ; 
- les plus mauvaises notes pour les critères E, S et G spécifiques considérés
comme per�nents pour l'Economie du troisième âge ; et 
- les controverses ESG élevées. 
Au moins 90 % des ac�ons du portefeuille ont une note ESG. La société de
ges�on s'engage à faire en sorte que la note ESG du Compar�ment soit
supérieure à la note ESG de l'univers d'inves�ssement après avoir exclu au
moins 20 % des ac�ons ayant les 
pires notes selon l'approche ESG. 

 
Le compar�ment inves�t au moins 75% de ses ac�fs dans des ac�ons ou des
�tres assimilés à des ac�ons de tous pays, sans contrainte de capitalisa�on. 
Le Compar�ment peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins de
couverture, d’exposi�on et/ou de ges�on efficace de portefeuille. 
 
L’OPC est géré ac�vement. L’indice est u�lisé à postériori comme indicateur
de comparaison des performances. La stratégie de ges�on est discré�onnaire
et sans contrainte rela�ve à l’indice. 
L'indice MSCI World est disponible sur le site : h�ps://www.msci.com 
 
Le FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance
(ESG) au sens de l’ar�cle 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publica�on
d’informa�ons en ma�ère de durabilité dans le secteur des services financiers
(dit « Règlement Disclosure »). 
 Le FCP est soumis à un risque en ma�ère de durabilité tel que défini dans le
profil de risque du prospectus. 
L’indice de référence n’évalue pas ou n’inclut pas ses cons�tuants en fonc�on
des caractéris�ques environnementales et/ou sociales et n’est donc pas aligné
sur les caractéris�ques ESG promues par le portefeuille.

Inves�sseurs	de	détail	visés	:	Ce produit s’adresse aux inves�sseurs, qui ont
une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’inves�ssement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
inves�ssement sur la période de déten�on recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital ini�al. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la défini�on de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de
la société de ges�on www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat	et	transac�on	: Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme
indiqué dans le prospectus au prix de transac�on correspondant (valeur
d’ac�f ne�e). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de CPR
Global Silver Age.

Poli�que	 de	 distribu�on	 : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-
distribu�on, les revenus de l’inves�ssement sont réinves�s.

Informa�ons	 complémentaires: Vous pouvez obtenir de plus amples
informa�ons sur ce Fonds et son maître, y compris le prospectus et les
rapports financiers, gratuitement sur demande auprès de : CPR Asset
Management -91-93, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 15.
La valeur d’ac�f net du Fonds est disponible sur www.cpr-am.com.
 
Dépositaire	: CACEIS Bank. 
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Quels	sont	les	risques	et	qu’est-ce	que	cela	pourrait	me	rapporter	?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible  Risque le plus élevé

INDICATEUR	DE	RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une
classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes poten�elles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situa�on
venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à
vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la
varia�on des performances du produit. 
 
Les demandes de souscrip�on et de rachat du Fonds maître sont centralisées
chaque jour d’établissement de la valeur liquida�ve jusqu’à  14:00.
Ce produit ne prévoyant pas de protec�on contre les aléas de marché, vous
pourriez perdre tout ou par�e de votre inves�ssement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent
influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
CPR Global Silver Age.

L’indicateur synthé�que de risque permet d’apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS	DE	PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples u�lisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situa�ons de marché extrêmes.
Ce	que	vous	ob�endrez	de	ce	produit	dépend	des	performances	futures	du	marché.	L’évolu�on	future	du	marché	est	aléatoire	et	ne	peut	être	prédite	avec
précision.

Période	de	déten�on	recommandée	:	5	ans
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios
Si	vous	sortez

après
1	an 5	ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garan�. Vous pourriez perdre tout
ou une par�e de votre inves�ssement.

Scénario	 de
tensions

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€1 350 €1 360

Rendement annuel moyen -86,5% -32,9%

Scénario
défavorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€8 100 €8 160

Rendement annuel moyen -19,0% -4,0%

Scénario
intermédiaire

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€9 480 €12 670

Rendement annuel moyen -5,2% 4,8%

Scénario
favorable

Ce	 que	 vous	 pourriez	 obtenir	 après	 déduc�on	 des
coûts

€12 550 €15 730

Rendement annuel moyen 25,5% 9,5%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais
pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne �ennent pas compte de votre situa�on fiscale personnelle, qui
peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  29/10/2021 et  14/09/2023 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un
inves�ssement entre  31/12/2013 et  31/12/2018 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
inves�ssement entre  30/09/2013 et  28/09/2018

Que	se	passe-t-il	si	CPR	Asset	Management	n’est	pas	en	mesure	d’effectuer	les	versements	?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts dis�ncte de la Société de ges�on. En cas de défaillance de la Société de ges�on, les ac�fs
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est a�énué en
raison de la ségréga�on légale des ac�fs du dépositaire de ceux du produit.

Que	va	me	coûter	cet	inves�ssement?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le
cas, ce�e personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre inves�ssement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre inves�ssement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que
vous inves�ssez et du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustra�ons basées sur un exemple de montant
d’inves�ssement et des différentes périodes d’inves�ssement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez inves� (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
déten�on, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont inves�s.
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COÛTS	AU	FIL	DU	TEMPS
Inves�ssement	10	000	EUR

Scénarios Si	vous	sortez	après
1	an 5	ans*

Coûts	totaux €1 141 €2 021

Incidence	des	coûts	annuels** 11,6% 3,9%
* Période de déten�on recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de déten�on. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de déten�on
recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8,75% avant déduc�on des coûts et de 4,85% après ce�e déduc�on.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribu�on maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (10,00% du montant inves� / 1 000 EUR). Ce�e personne vous informera des coûts de
distribu�on réels.

COMPOSITION	DES	COÛTS
Coûts	ponctuels	d’entrée	ou	de	sor�e

Si	vous	sortez
après	1	an

Coûts	d’entrée
Cela comprend des coûts de distribu�on de 10,00% du montant inves�. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La personne qui vous vend
le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 1 000
EUR

Coûts	de	sor�e Nous ne facturons pas de coûts de sor�e pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR

Coûts	récurrents	prélevés	chaque	année

Frais	 de	 ges�on
et	 autres	 coûts
administra�fs
ou
d’exploita�on

1,38% de la valeur de votre inves�ssement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 124,02 EUR

Coûts	 de
transac�on

0,00% de la valeur de votre inves�ssement par an. Il s’agit d’une es�ma�on des coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les
inves�ssements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonc�on du volume de nos achats et ventes.

0,09 EUR

Coûts	accessoires	prélevés	sous	certaines	condi�ons	spécifiques

Commissions
liées	 aux
résultats

 15,00%  de la surperformance annuelle de l'ac�f de référence   Indice de référence : MSCI World conver� en euro (DNR). . Le calcul s'applique à
chaque date de calcul de la Valeur Liquida�ve selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5
dernières années doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisa�on de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonc�on de la performance de votre inves�ssement. L'es�ma�on ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des 5 dernières
années. 

La	commission	de	surperformance	est	perçue	même	si	 la	performance	de	 la	part	 sur	 la	période	d'observa�on	est	néga�ve,	 tout	en	 restant
supérieure	à	la	performance	de	l'ac�f	de	référence.

16,47 EUR

Combien	de	temps	dois-je	le	conserver,	et	puis-je	re�rer	de	l’argent	de	façon	an�cipée?
Période	de	déten�on	recommandée	 : 5 ans est basée sur notre évalua�on
des caractéris�ques de risque et de rémunéra�on et des coûts du Fonds. 
 
Ce produit est conçu pour un inves�ssement à moyen terme ; vous devez être
prêt à conserver votre inves�ssement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre inves�ssement à tout moment ou le
détenir plus longtemps.  

Calendrier	des	ordres	: les ordres de rachat d'ac�ons doivent être reçus avant
12:00 France heure le Jour d'évalua�on. Veuillez vous reporter au prospectus
CPR Global Silver Age pour plus de détails concernant les rachats.

Autres	informa�ons	per�nentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informa�ons clés
pour l’inves�sseur, les avis aux inves�sseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’informa�on rela�fs au Fonds, y compris les diverses
poli�ques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.cpr-am.com. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de
la Société de ges�on. 
 
Lorsque ce produit est u�lisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisa�on, les informa�ons
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont
pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclama�on et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise
d’assurance sont présentées dans le document d’informa�ons clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou cour�er ou tout autre
intermédiaire d’assurance conformément à son obliga�on légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées du
Fonds au cours des 5 dernières années sur www.cpr-am.com.
 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.cpr-am.com.

Comment	puis-je	formuler	une	réclama�on?
Si vous avez des réclama�ons, vous pouvez :

Envoyer un courrier à CPR Asset Management au 91-93 boulevard Pasteur,
75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à client.servicing@cpr-am.com

Dans le cas d’une réclama�on, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explica�on de votre réclama�on. Vous trouverez davantage
d’informa�ons sur notre site Internet www.cpr-am.com. 
Si vous avez une réclama�on au sujet de la personne qui vous a conseillé ce
produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir
toutes les informa�ons concernant la démarche à suivre pour faire une
réclama�on.
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Prospectus 

Le prospectus décrit les règles d'investissement et de fonctionnement du FCP ainsi que 
l'ensemble des modalités de rémunération de la société de gestion et du dépositaire. 

Il présente de façon exhaustive les stratégies d'investissement envisagées ainsi que les 
instruments spécifiques utilisés notamment dans le cas où ces instruments nécessitent un 
suivi particulier ou présentent des risques ou caractéristiques spécifiques. 
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1 – CARACTERISTIQUES GENERALES 
▪ Dénomination : CPR Global Silver Age 

▪ Forme juridique et Etat membre dans lequel le FCP a été constitué :  

- Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français ; 

- OPCVM relevant de la Directive 2009/65/CE complétée par la Directive 

2014/91/UE 

 

▪ Date de création et durée d’existence prévue : le 22 décembre 2014 (agrément AMF 

délivré le  18 novembre 2014) pour une durée de 99 ans 

 

▪ Synthèse de l’offre de gestion :  

(1) A l’exception de la société de gestion, des OPC de CPR Asset Management ou d’une entité 
appartenant au même groupe ainsi qu’à l’établissement dépositaire ou d’une entité appartenant au 
même groupe qui peuvent ne souscrire qu’une part ou fraction de part. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type 

de la 

part 

Code Isin 
Souscripteurs 

concernés 

Affectation des sommes 

distribuables 

Montant minimum de 

souscription Valeur 

liquidative 

d’origine de 

la part 

Devise 

de libellé 
Résultat net 

Plus-values 

nettes 

réalisées 

Initiale Ultérieure 

P 
FR001230

0374 
Tous souscripteurs 

Capitalisation 

et/ou 

distribution 

Capitalisation 

et/ou 

distribution 

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part 
1.000 euros Euro 

I 

FR001230

0382 

Tous souscripteurs, 

principalement 

investisseurs 

institutionnels 

Capitalisation 

et/ou 

distribution 

Capitalisation 

et/ou 

distribution 

500.000 

euros (1) 

 

Une fraction 

de part 

100.000 

euros 
Euro 

E 

FR001284

4140 

Cette part est plus 

particulièrement 

destinée à être 

commercialisée par 

des distributeurs 

sélectionnés à cet 

effet par la société 

de gestion 

Capitalisation Capitalisation 

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part 
100 euros Euro 

L 
FR001341

4067 

Part réservée à la 

clientèle LCL 
Capitalisation Capitalisation 

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part 
100 euros euro 

PM 

FR001343

1947 

Part strictement 

réservée à la 

gestion sous 

mandat des entités 

du groupe Crédit 

Agricole 

Capitalisation Capitalisation 

Une 

fraction 

de part 

Une fraction 

de part  
100 euros euro 
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▪ Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état 
périodique :  

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un 
délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur à la société de gestion : 

CPR Asset Management 
91-93, boulevard Pasteur 75015 Paris 
Fax : 01.53.15.70.70 
Site internet : www.cpram.com 

Les documents d’information relatifs à l’OPCVM maître l’Action T1 EUR - DIST du 
compartiment CPR Invest – Global Silver Age de la SICAV CPR INVEST, de droit 
luxembourgeois, agréée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier, sont 
également disponibles auprès de CPR Asset Management. 

Pour toute information supplémentaire, contacter CPR Asset Management au numéro 
suivant : 01.53.15.70.00. 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

Le site de l’AMF www.amf-france.org contient des informations complémentaires sur la liste 
des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives à la protection des 
investisseurs. 

2 – ACTEURS 
▪ Société de gestion  : CPR Asset Management 
Société anonyme, RCS Paris 399 392 141 
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) sous 
le n° GP 01-056 
. Siège social : 91-93, boulevard Pasteur 75015 Paris 
 

 
▪ Dépositaire / Conservateur : CACEIS Bank  
Banque et prestataire de services d’investissement agréés par le CECEI le 1er avril 2005 
Société anonyme, RCS Nanterre 692 024 722 
89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
 
Au regard des missions réglementaires et contractuellement confiées par la société de 
gestion, le dépositaire a pour activité principale la garde des actifs de l’OPCVM, le contrôle 
de la régularité des décisions de la société de gestion ainsi que le suivi des flux de liquidité 
de l’OPCVM. 

 
Le dépositaire et la société de gestion appartiennent au même groupe; ainsi, et conformément 
à la réglementation applicable, ils ont mis en place une politique d’identification et de 
prévention des conflits d’intérêts. Si un conflit d’intérêt ne peut être évité, la société de 
gestion et le dépositaire prennent toutes les mesures nécessaires pour gérer, suivre et signaler 
ce conflit d’intérêt. 
 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires 
du dépositaire et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces 
délégations sont disponibles sur son site internet : www.caceis.com ou gratuitement sur 
simple demande écrite. 
 
▪ Gestionnaire comptable par délégation : CACEIS Fund Administration 

Société anonyme, RCS Nanterre 420 929 481 
Administrateur et valorisateur d’OPC (groupe Crédit Agricole) 
89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

 
▪ Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscriptions et de 

rachats par délégation de la société de gestion : CACEIS Bank  
Le dépositaire est également chargé, par délégation de la société de gestion, de la tenue du 
passif du Fonds, qui recouvre la centralisation des ordres de souscription et de rachat des 
parts du Fonds ainsi que la tenue du compte émission des parts du Fonds. 

 
▪ Etablissement en charge de la tenue des registres des parts : CACEIS Bank  

 
▪ Prime Broker : N/A 

 
▪ Commissaire aux comptes : DELOITTE & ASSOCIES 

Société anonyme, RCS NANTERRE 572 028 041 
185 Avenue Charles de Gaulle  
92203 Neuilly sur Seine CEDEX 
Représenté par Monsieur Jean-Marc LECAT 

 
▪ Commercialisateurs : CPR Asset Management, CACEIS Bank, agences des Caisses 

Régionales du Crédit Agricole en France et agences LCL - Le Crédit Lyonnais en France. 
La liste des commercialisateurs n’est pas exhaustive dans la mesure où, notamment, le FCP 
est admis à la circulation en Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas 
être mandatés ou connus de la société de gestion. 
 

▪ Conseillers : N/A 
 

http://www.amf-france.org/


 

 

FCP CPR Global Silver Age / Prospectus / Dernière mise à jour le 08/03/2024 

 

 

5 

3 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

3.1 Caractéristiques générales 

▪ Caractéristiques des parts : 

Nature du droit attaché à la catégorie de part : Chaque porteur dispose d’un droit de 
copropriété sur les actifs du FCP proportionnel au nombre de parts possédées. 

Inscription à un registre ou précision des modalités de tenue du passif : Le FCP est admis 
en Euroclear France. CACEIS Bank assure la tenue du compte émetteur en Euroclear France. 

Droit de vote : Aucun droit de vote n’est attaché aux parts du FCP. Conformément à la loi, 
les décisions sont prises par la société de gestion. 

Forme des parts : Au porteur ou en nominatif pur (parts admises en Euroclear France). 

Fractionnement des parts : Les parts I, E, L et PM sont fractionnées en millièmes de parts 
dénommées fractions de parts. 

La part P est fractionnée en cent-millièmes de parts dénommées fractions de parts. 

▪ Date de clôture : Dernière valeur liquidative publiée du mois de juillet.  
(Première clôture : dernière valeur liquidative publiée du mois de décembre 2015.) 
 
▪ Indications sur le régime fiscal :  

Le FCP n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés en France et n’est pas considéré comme 
résident fiscal au sens du droit interne français. Selon les règles fiscales françaises, 
l’interposition du FCP ne modifie ni la nature ni la source des produits, rémunérations et/ou 
plus-values éventuelles qu’il répartit aux investisseurs. 
 
Toutefois, les investisseurs peuvent supporter des impositions du fait des revenus 
distribués, le cas échéant, par le FCP, ou lorsqu'ils cèderont les titres de celui-ci. Le régime 
fiscal applicable aux sommes distribuées par le FCP ou aux plus ou moins-values latentes ou 
réalisées par le FCP dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de 
l'investisseur, de sa résidence fiscale et/ou de la juridiction d'investissement du FCP.  
 
Certains revenus distribués par le FCP à des non-résidents en France sont susceptibles de 
supporter dans cet Etat une retenue à la source. 

 
Les opérations d’échange de parts au sein du fonds seront considérées comme une cession 
suivie d’un rachat et se trouveront à ce titre soumises au régime des plus-values sur cessions 
de valeurs mobilières. 
 
Si l'investisseur n'est pas sûr de sa situation fiscale, il doit s'adresser à un conseiller ou un 
professionnel.  
 
- Considérations sur la fiscalité américaine :  
 
Le dispositif “Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA)” de la loi américaine HIRE  « Hire 
Incentive to Restore Employment » exige que les institutions financières non américaines 
(établissement financier étranger ou «  FFI ») communique  à l’ « IRS » (l’administration fiscale 
américaine) les renseignements financiers relatifs aux actifs détenus par des Ressortissants 
fiscaux américains(1)  en dehors des États-Unis.  
 
Conformément à la réglementation FATCA, les titres américains détenus par toute institution 
financière qui n’adhère pas ou qualifiée non conforme au dispositif de la loi FATCA sera 
soumise à une retenue à la source de 30% sur (i) certaines sources de revenus américains, et 
(ii) les produits bruts issus de la vente ou de la cession d’actifs américains. 
 
Le Fonds relève du champ d'application de FATCA et à ce titre pourra demander aux porteurs 
de parts certaines informations rendues obligatoires.  
 
Les États-Unis ont conclu un accord intergouvernemental pour la mise en œuvre de la loi 
FATCA avec plusieurs gouvernements. À cet égard, le gouvernement Français et Américain ont 
signé un accord intergouvernemental (« IGA »).  
Le Fonds respecte « le modèle 1 d'IGA » conclu entre la France et les États-Unis d'Amérique. Le 
Fonds (ni aucun compartiment)  ne s’attend à être soumis à une retenue à la source FATCA. 
 
La loi FATCA exige que le Fonds collecte certaines informations sur l’identité (y compris les 
détails du droit de propriété, de détention et de distribution) des titulaires des comptes qui 
sont des résidents fiscaux américains , des entités contrôlant des résidents fiscaux américains 
et des résidents fiscaux non américains qui ne se conforment pas aux dispositions FATCA ou 
qui ne fournissent pas toute information exacte, complète et précise requise en vertu de 
l’accord intergouvernemental « IGA ». 
 
A cet égard, chaque porteur des parts potentiels s'engage à fournir toute information 
demandée (y compris, sans toutefois s’y limiter, son numéro GIIN) par le Fonds, son entité 
déléguée ou le commercialisateur.  
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Les porteurs de parts potentiels informeront immédiatement par écrit le Fonds, son entité 
déléguée ou le commercialisateur de tout changement de circonstances dans leur statut 
FATCA ou de leur numéro GIIN. 
 
En vertu de l'IGA, ces informations doivent être communiquées aux autorités fiscales 
Françaises, qui peuvent à leur tour les partager avec l'IRS ou avec d'autres autorités fiscales. 
 
Les investisseurs qui n’auraient pas documenté leur statut FATCA de manière adéquate ou 
qui auraient refusé de communiquer leur statut FATCA ou les informations nécessaires dans 
les délais requis, pourraient être qualifiés de « récalcitrants » et faire l’objet d’une 
déclaration de la part du Fonds ou leur société de gestion  aux autorités fiscales ou 
gouvernementales compétentes.  
 
Afin d’éviter les impacts potentiels résultant du mécanisme « Foreign Passthru Payment : 
paiement intermédiaire étranger » et empêcher toute retenue à la source sur de tels 
paiements, le Fonds ou son entité déléguée se réserve le droit d’interdire toute souscription 
dans le Fonds ou la vente des parts ou actions à toute FFI Non-participante « NPFFI »² 
notamment chaque fois qu’une telle interdiction est considérée légitime et justifiée par la 
protection des intérêts généraux des investisseurs dans le Fonds.  
 
 
Le Fonds et son représentant légal, le dépositaire du Fonds ainsi que l’agent de transfert se 
réservent le droit, de manière discrétionnaire, de prévenir ou remédier à l’acquisition et/ou 
à la détention directe ou indirecte  de parts du Fonds par tout investisseur qui serait en 
violation des lois et règlementations applicables, ou lorsque la présence de ce dernier dans 
le Fonds pourrait entraîner des conséquences préjudiciables pour le Fonds ou pour d’autres 
investisseurs, y compris, mais sans s’y limiter, les sanctions FATCA. 
 
A cette fin, le Fonds pourrait procéder au rejet de toute souscription ou exiger le rachat 
forcé des parts ou actions du Fonds conformément aux conditions énoncées à l’article 3 du 
règlement du FCP (3). 
 
La loi FATCA est relativement nouvelle et sa mise en œuvre est en cours de développement. 
Bien que les informations ci-dessus résument la compréhension actuelle de la société de 
gestion, cette compréhension pourrait être incorrecte, ou la manière dont FATCA est mise 
en œuvre pourrait changer de manière à soumettre certains ou tous les investisseurs au 
prélèvement à la source de 30 %.»Les présentes dispositions ne valent ni analyse complète 
de toutes les règles et considérations fiscales ni conseil fiscal, et ne sauraient être 
considérées comme une liste complète de tous les risques fiscaux potentiels inhérents à la 
souscription ou à la détention de parts du FCP. Tout investisseur devra consulter son 
conseiller habituel sur la fiscalité et les conséquences potentielles de la souscription, la 

détention ou le rachat de parts en application des lois auxquelles l’investisseur pourrait être 
soumis, et notamment l’application du régime de déclaration ou de retenue à la source  au 
titre de FATCA concernant ses investissements dans le FCP.  
 

(1) L’expression " contribuable « personne américaine»" selon l’« Internal Revenue Code » américain désigne 
une personne physique qui est un citoyen ou un résident américain, une société de personnes ou une 
société créée aux Etats-Unis ou en vertu du droit fédéral américain ou d’un des Etats Fédérés américains, 
un trust si (i) un tribunal situé aux Etats-Unis aurait, selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou 
des jugements concernant substantiellement toutes les questions relatives à l’administration du trust et si 
(ii) une ou plusieurs personnes américaines jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les décisions 
substantielles du trust, ou sur la succession d’un défunt qui était citoyen ou résident des Etats-Unis. 
(2) NPFFI ou FFI Non-Participante = établissement financier qui refuse de se conformer à FATCA soit en 
refusant de signer un contrat avec l’IRS soit en refusant d’identifier ses clients ou de faire le reporting aux 
autorités. 
 
(3) Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou indirectement en 
infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, 
de l’avis de la société de gestion du FCP/de la SICAV, faire subir un dommage au FCP qu’ il n’aurait 
autrement ni enduré ni subi. 

 
-Echange automatique d’informations fiscales (règlementation CRS) : 
 
La France a signé des accords multilatéraux en matière d'échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers, sur la base des « Normes Commune de 
Déclaration » («NCD/CRS») telles qu’ adoptées par l’Organisation de Coopération et de 
Développement Economique («OCDE»). 
 
Selon la loi relative à CRS, le Fonds ou la société de gestion doit fournir aux autorités fiscales 
locales certaines informations sur les Porteurs de parts non-résidents en France. Ces 
informations étant ensuite communiquées aux autorités fiscales compétentes. 
 
Les informations à communiquer aux autorités fiscales incluent des informations telles que le 
nom, l'adresse, le numéro d'identification fiscal (NIF), la date de naissance, le lieu de naissance 
(s'il figure dans les registres de l'institution financière), le numéro de compte, le solde du 
compte ou le cas échéant sa valeur en fin d’année et les paiements enregistrés sur le compte 
au cours de l’année civile). 
 
Chaque investisseur accepte de fournir au Fonds, à la société de gestion ou à leurs 
distributeurs les informations et la documentation prescrites par la loi (y compris sans s’y 
limiter, son auto-certification) ainsi que toute documentation supplémentaire 
raisonnablement demandée qui pourrait être nécessaire pour se conformer à ses obligations 
de déclaration en vertu des normes CRS.  
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De plus amples informations sur les normes CRS sont disponibles sur les sites internet de 
l’OCDE et des autorités fiscales des Etats signataires de l’accord. 
 
Tout porteur de parts ne donnant pas suite aux demandes d’informations ou documents 
par le Fonds:  
 
(i) peut être tenu responsable des sanctions infligées au Fonds et qui sont imputables au 
défaut du porteur de parts de fournir la documentation demandée, ou qui fournit une 
documentation incomplète ou incorrecte, et (ii) sera reporté aux autorités fiscales 
compétentes comme n'ayant pas fourni les informations nécessaires à l’identification de sa 
résidence fiscale et à son numéro d'identification fiscal. 

3.2 Dispositions particulières 

▪ Codes ISIN :  

Part P : FR0012300374 
Part I : FR0012300382 
Part E : FR0012844140 
Part L : FR0013414067 
Part PM : FR0013431947 

 

▪ Détention d’OPC : Jusqu’à 100% de l’actif net 

▪ Classification : Actions internationales   

▪ Objectif de gestion : L'objectif de gestion du FCP est identique à celui de l'OPCVM 

maître, le Compartiment CPR Invest - Global Silver Age – T1 EUR - DIST, à savoir :  

« surperformer les marchés boursiers mondiaux sur le long terme (cinq ans minimum) 

en tirant profit de la dynamique de titres internationaux associés au vieillissement de la 

population » tout en intégrant des critères Environnementaux, Sociaux et de 

Gouvernance (E, S et G ou, pris ensemble ESG) au  processus d’investissement. 

La stratégie d'investissement durable du fonds se concentre sur les enjeux du 
réchauffement climatique et a pour objectif d'obtenir une intensité carbone plus faible 
que celle de son indice de référence ou de son univers d'investissement. 
 
 

La performance du FCP nourricier pourra se différencier de celle du maître en raison de 
ses propres frais de gestion. 
 

▪ Indicateur de référence : Tout comme son OPC maitre, la gestion du FCP étant fondée sur 
une thématique spécifique sur laquelle il n’existe aucun indice représentatif, il ne peut 
être défini un indicateur de référence pertinent pour ce FCP.  Toutefois comme son OPC 
maitre, à titre indicatif, l’indice MSCI World (Dividendes Nets Réinvestis) et, le cas 
échéant, couvert entre la devise de la classe d’actions et la devise du Compartiment, sera 
utilisé a posteriori pour apprécier la gestion. Cet indice est une simple référence pour 
apprécier la performance du fonds et ne contraint pas la gestion. 

Le FCP est géré activement. L’indice est utilisé à postériori comme indicateur de 
comparaison des performances. La stratégie de gestion est discrétionnaire et sans 
contrainte relative à l’indice. 
 
L’indice MSCI World (Dividendes Nets Réinvestis) est représentatif des marchés des 
actions des pays développés, selon la méthodologie MSCI, du monde entier.  
 
Il regroupe, à la date de création du FCP, environ 1600 valeurs cotées sur plus de 20 pays 
développés comptant parmi les principales capitalisations. 
 
L’indice est rebalancé semestriellement.  
 
L’indice est libellé en euros.  
 
L’indice n’est pas couvert en change. 
 
La performance de l’indicateur inclut les dividendes détachés par les actions qui le 
composent (dividendes nets réinvestis). 

 
L’administrateur de l’indice de référence MSCI Limited est inscrit sur le registre 

d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. 

Des informations complémentaires sur l’indice de référence sont accessibles via le site 
internet de l’administrateur de l’indice de référence : https://www.msci.com. 
 
Au regard du règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du conseil du 08 juin 
2016, la société de gestion dispose d’une procédure de suivi des indices de référence 
utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles 
apportées à un indice ou cessation de fourniture de cet indice. 

https://www.msci.com/

